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La famille :

Le mariage
Activités sur les pages 18 à 21

■ Complétez le texte qui suit à l’aide des mots suivants.

témoin, contrat, loi, officier d’état civil

Le mariage est un ____________________ dont le contenu est fixé de manière obligatoire par la 

____________________. Il ne peut être conclu, ni dissout sans l’autorité de l’ Etat. C’est 

l’ ________________________ qui célèbre le mariage devant deux ____________________.

■ Citez 3 conditions à remplir pour pouvoir se marier. 

1. _____________________________________________________________________________________________

2. _____________________________________________________________________________________________

3. _____________________________________________________________________________________________

Droit et devoirs des époux.

■ Consultez la brochure Droit matrimonial et droit successoral sur le site www.bj.admin.ch dans la
rubrique « individu et société », sous-rubrique « droit matrimonial », et répondez aux questions suivantes.

1. Recherchez la rubrique suivante et relevez les points qui vous paraissent les plus importants.

Le nom de famille des époux

_____________________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________________

2. Carole DURAND et Laurent BRUN souhaitent se marier et avoir des enfants. S’agissant de leur nom, ils
peuvent choisir entre quatre possibilités. Lesquelles ? Et pour les enfants ?

Carole ______________________ Laurent ______________________ Enfants ______________________

Carole ______________________ Laurent ______________________ Enfants ______________________

Carole ______________________ Laurent ______________________ Enfants ______________________

Carole ______________________ Laurent ______________________ Enfants ______________________

Le rôle du
mariage
Dans notre civilisation, le

mariage est important.

La famille constitue la

cellule de base de la

société.

La célébration du

mariage crée l’union

conjugale. Les époux

s’obligent mutuellement

à en assurer la prospérité

et à pourvoir ensemble à

l’entretien et à l’éduca-

tion des enfants. Ils se

doivent l’un à l’autre

fidélité et assistance.

LE MARIAGE
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La première démarche à entreprendre
est de présenter à l’Office de l’état civil
une demande en vue de mariage, qui
doit être accompagnée de certains docu-
ments.

Si les deux fiancés sont de nationalité
suisse, il faut :
Un certificat de domicile (délivré par le
contrôle des habitants).
Un certificat individuel d’état civil.

Si l’un ou les deux fiancés sont de nationalité
étrangère, il faut :
Un certificat de domicile (livret pour étranger).
Des documents relatifs à la naissance, au nom,
à la filiation, à l’état civil et à la nationalité.

A partir de ce moment, l’Office d’état civil
examine votre demande et vous communique
par écrit si le mariage peut être célébré.

Les préparatifs

Le mariage

● Le lieu et le moment du
mariage
Le mariage civil a lieu dans une 
salle des mariages de l’Office de
l’état civil librement choisi. Il peut
être célébré au plus tôt dix jours et
au plus tard trois mois après que
l’Office de l’état civil aura commu-
niqué l’autorisation.

● L’échange des consentements
Le mariage civil est public. Il est
célébré en présence de deux
témoins majeurs. L’officier de l’état
civil demande à chacun si vous
voulez vous prendre pour époux et
pour épouse. Si la réponse est affir-
mative, l’officier déclare les
personnes unies par les liens du
mariage. Il faut ensuite signer avec
les témoins l’inscription au Registre
des mariages. Après la célébration
du mariage, l’officier remet le livret
de famille dans lequel sera inscrit
tout changement de situation de
famille.

● Le mariage religieux
Selon le souhait, on peut également
se marier religieusement, mais
seulement après la célébration du
mariage civil.

Le déroulement
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contrat

loi

officier d’état civil témoins

L’homme et la femme doivent avoir 18 ans révolus.

Il ne doit pas y avoir de lien de parenté en ligne directe entre le fiancé et la fiancée.

Si vous êtes sous tutelle, votre tuteur doit donner son consentement.

Le nom de famille des époux est en principe le nom du mari.

Vous pouvez aussi choisir le nom de la femme.

Une fois marié, vous ne serez plus autorisés à changer de nom, sauf sous certaines

conditions spéciales.

BRUN BRUN BRUN

DURAND BRUN BRUN BRUN

DURAND DURAND DURAND

DURAND BRUN DURAND DURAND
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Culture générale – Formation initiale 11Thèmes 3 et 4

La famille :

Le mariage
Activités sur les pages 18 à 21

3. Recherchez les rubriques suivantes et relevez les points qui vous paraissent les plus importants.

Le lieu d’origine des époux et des enfants

_____________________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________________

Le logement familial

_____________________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________________

Le travail au foyer et l’éducation des enfants

_____________________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________________

Les dettes personnelles

_____________________________________________________________________________________________

Les dettes du ménage

_____________________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________________

Le droit aux renseignements mutuels

_____________________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________________

Qui peut aider les époux en cas de conflit conjugal ?

_____________________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________________

L’époux garde son lieu d’origine.

L’épouse devient originaire de la commune de son mari, tout en conservant son lieu d’origine.

Les enfants acquièrent l’origine du père.

Vous choisissez ensemble le lieu de votre domicile et votre demeure commune.

Vous devez être tous deux d’accord de résilier le bail.

Lorsque l’un de vous s’occupe du ménage et des enfants, il a le droit, de la part de l’autre, à

un montant équitable, dont il peut disposer librement.

Chaque époux doit payer lui-même ses dettes personnelles.

Vous en êtes solidairement responsable.

Vous devez vous les répartir selon la manière dont vous vous êtes partagés les tâches.

Chacun peut, en tout temps, demander à l’autre des renseignements sur l’état de ses

revenus, de ses biens et de ses dettes.

Les époux peuvent s’adresser séparément ou ensemble à un office de consultation

conjugale ou familiale.

Si cela ne suffit pas vous pouvez vous adresser, ensemble ou séparément, au juge.

L’administration cantonale peut vous indiquer où vous adresser.
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Culture générale – Formation initiale12 Thèmes 3 et 4

La famille :

Le mariage
Activités sur les pages 18 à 21

Finances.

■ Calculez les montants demandés dans les situations suivantes.

1. Situation No 1

Lors de leur mariage, Sandra apporte Fr. 12’000.– et son mari Fritz Fr. 20’000.–. Dix ans plus tard,
Sandra hérite de Fr. 40’000.– de son père. Au même moment, les acquêts de Fritz se montent à Fr.
60’000.–, tandis que ceux de Sandra représentent Fr. 30’000.–.
A ce moment-là, Sandra désire connaître la valeur de sa part. 
(Sandra et Fritz se sont mariés sans établir de contrat de mariage, ils sont donc sous le régime de la
participation aux acquêts).

Biens propres de Sandra Fr. ____________ Acquêts : ____________ – 1/2 = ____________

Fr. ____________

Fr. ____________

Biens propres de Fritz Fr. ____________ Acquêts : ____________ – 1/2 = ____________

La participation aux biens de Sandra s’élève à

_____________________________________________________________________________________________

2. Situation No 2

Par contrat de mariage, François et Rita sont convenus que les revenus des biens propres ne formeront
pas des acquêts. Lors du mariage, François avait pour Fr. 20’000.– de biens propres, alors que Rita en
avait pour Fr. 40’000.–. A son décès, Rita laissait Fr. 60’000.– d’acquêts et François Fr. 80’000.–. Les
revenus des biens propres s’élèvent à ce moment-là à Fr. 15’000.– pour François et à Fr. 32’000.– pour
Rita.
Quels montants représentent les parts respectives de chacun?

Biens propres de François Fr.  ____________ Acquêts : ____________ – 1/2 = ____________

Fr. ____________

Fr. ____________

Biens propres de Rita Fr. ____________ Acquêts : ____________ – 1/2 = ____________

Fr. ____________

Fr. ____________

François : ____________________________________________________________________________________

Rita : ________________________________________________________________________________________

12’000 30’000 15’000

40’000

52’000

20’000 60’000 30’000

20’000 80’000 40’000

15’000

35’000

40’000 60’000 30’000

32’000

72’000

52’000.– + 15’000.– + 30’000.– = Fr. 97’000.–

35’000.– + 40’000.– + 30’000.– = Fr. 105’000.–

72’000.– + 30’000.– + 40’000.– = Fr. 142’000.–
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Culture générale – Formation initiale 13Thèmes 3 et 4

La famille :

Le mariage
Activités sur les pages 18 à 21

■ Remplissez la grille ci-dessous en vous aidant de ces définitions et découvrez le mot Mystérieux.

a) Action de recevoir de l’argent pour le loyer d’un local, d’un appartement, etc.
b) Prélèvements effectués d’autorité par l’Etat sur les ressources ou les biens des individus ou des

collectivités.
c) Capacité de prendre une décision sans en référer à une autorité supérieure. Action qui pousse à

répondre de ses actes.
d) Etat d’un homme et d’une femme qui vivent ensemble sans être mariés.
e) Dépenses, obligations onéreuses.
f) Qualité de quelqu’un qui sait prévoir.
g) Garantie accordée par l’assureur à l’assuré de lui payer certains dommages moyennant une cotisation.
h) Revenu annuel pour des fonds placés.
i) Action de séparer, d’isoler.
j) Somme d’argent versée par un organisme social à quelqu’un pour subvenir à ses besoins.
k) Papier qui précise le régime des biens des époux ou des personnes qui vivent en union libre.
l) Qui n’est pas lié par contrat de mariage.

a

M

b

c

d

e

f

g

h i

j k l

P

C R

O E A

N C V S P C L

I C H O S R S E O I

L M R U A Y U E E N N B

O P E B R A R N P S T R

C O S I G N A T A I R E

A T P N E C N E R O A

T S O A S E C A N T

I N G E T

O S E I

N A O

B N

I

L

I

T

E
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Culture générale – Formation initiale14 Thèmes 3 et 4

La famille :

Le mariage et le divorce
Activités sur les pages 18 à 23

■ Lisez attentivement le texte « l’union libre ou le concubinage » à la page 21 et notez les avantages et les
inconvénients de l’union libre.

avantages inconvénients

_______________________________________ _______________________________________

_______________________________________ _______________________________________

_______________________________________ _______________________________________

_______________________________________ _______________________________________

_______________________________________ _______________________________________

_______________________________________ _______________________________________

Le divorce.

■ Cherchez la définition dans le dictionnaire.

convention :__________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________________

– pas d’engagement, libre – aspects moraux, religieux

– mieux se connaître – pas de protection juridique

– pas de frais en cas de séparation – problèmes si enfants (nom)

– pas de rente

– relations facilement rompues

n.f. Accord de deux ou plusieurs personnes portant sur un fait précis

(arrangement, contrat, entente, traité)
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